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DGA ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE 

Direction de l’Autonomie 
Service Offre Sociale et Médico-Sociale 
T / 04 50 33 22 89 – F / 04 50 33 22 07 

 

 
Hôtel du Département 

1 avenue d’Albigny 

CS 32444 

74041 Annecy Cedex 

T / 04 50 33 50 00 
n° de siret : 22740001700074 

 
ARRETE N° 2022-00595 

PORTANT TARIFICATION POUR L’ANNEE 2022 DE L’ETABLISSEMENT 
D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES VIVRE ENSEMBLE 

A SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY 

Le Président du Conseil départemental 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles relatifs à la gestion budgétaire, comptable et 
financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux  

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2019-029 fixant les conditions de mise en œuvre du Schéma de 
l’Autonomie 2019-2023 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens signé le 31 décembre 2017 entre l’Etat, le Conseil départemental et 
l’EHPAD Vivre Ensemble 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 relatif aux prix des prestations d’hébergement de certains établissements accueillants 
des personnes âgées  

Considérant la capacité autorisée et installée de l’établissement 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Les tarifs hébergement applicables à l’EHPAD Vivre Ensemble sont fixés comme suit à compter du 1er mars 2022 :  

 

EHPAD VIVRE ENSEMBLE Tarif moyen 2022 
Tarif à compter du 

1er mars 2022 

 
Prix de journée hébergement chambre 1 lit 
 

65,80 € 66,01 € 

 
Prix de journée hébergement chambre 2 lits 
 

60,54 € 60,72 € 

 
Prix de journée hébergement temporaire 
 

75,67 € 75,91 € 

 

EHPAD VIVRE ENSEMBLE 
Tarifs moins de 60 ans 

Tarif moyen 2022 
Tarif à compter du 

1er mars 2022 

 
Prix de journée hébergement chambre 1 lit 
 

84,84 € 85,07 € 

 
Prix de journée hébergement chambre 2 lits 
 

79,58 € 79,79 € 

 

Article 2 :  

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours gracieux auprès et/ou d’un recours contentieux auprès 
du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Lyon dans un délai d’un mois franc à compter de sa date 
de publication ou, à l’égard des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de notification.   
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Article 3 :  

M. le Directeur Général des Services, M. le Directeur Général Adjoint en charge de l’Action Sociale et de la Solidarité, Mme 
la Directrice de l’Autonomie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs du Conseil départemental de la Haute-Savoie. 
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